




















ARTICLE 8 : DISPOSITIONS LÉGISLATIVES 

Tout membre du conseil doit se conformer à toutes dispositions législatives, dont les 
principales sont mentionnées en annexe au présent code. Il est, à ce titre et le cas 
échéant, passible de toute sanction applicable à un manquement aux dispositions 
auxquelles il est assujetti. 

ARTICLE 9 : REMPLACEMENT 

► Le présent règlement remplace le Règlement numéro 01-2022 édictant un code
d'éthique et de déontologie des élus (es), adopté le 7 février 2022.

► Toute mention ou référence à un code d'éthique et de déontologie des élus (es),
que ce soit dans un règlement, une résolution, une politique, un contrat, etc., est
réputée faire référence au présent règlement.

ARTICLE 10: ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur suivant la Loi. 




